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1 – CONTEXTE GENERAL  

 

1.1 – Le débat d’orientation budgétaire  

 

Préalablement au vote du budget primitif, le débat d’orientation budgétaire est une étape essentielle dans 

la procédure budgétaire des collectivités. Ce débat est une obligation légale pour toutes les communes de 

plus de 3 500 habitants et doit se dérouler dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif. En 

cas d’absence de débat d’orientation budgétaire, toute délibération relative à l’adoption du budget est 

entachée d’illégalité. 

 

Le vote du budget de la ville est programmé à la séance du Conseil Municipal du 1er avril 2021. 

Les indications données dans ce document le sont à titre indicatif, basées sur des données estimées ou 

provisoires et donc susceptibles d’évoluer entre le débat d’orientation budgétaire et le vote définitif du 

budget. 

 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), 

crée, par son article 107, des dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financières des 

collectivités territoriales.  

L’article 107 de la loi NOTRe a modifié l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) relatif au débat d’orientation budgétaire, en complétant les dispositions relatives à la forme et au 

contenu du débat : 

« Article L2312-1 du CGCT modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 107 

Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.  

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de 

deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un 

débat au conseil municipal. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique ». 

 

Les obligations de transparence, pour les collectivités territoriales ont été renforcées dans la Loi n° 2018-

32 du 22 janvier 2018 de Programmation des Finances Publiques (LPFP) pour les années 2018 à 2022. 

L’article 13 de cette loi dispose : 

« A l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement 

de collectivités territoriales présente ses objectifs concernant :  

1° L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimée en valeur, en comptabilité générale de 

la section de fonctionnement ; 

2° L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 

remboursements de dette.  

Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes. » 

 

 

1.2 – Les principales dispositions de la loi de finances pour 2021  

 

 1.2.1. Suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales  

 

Dès 2021, pour les communes, la perte de recettes qui résulte de la réforme de la taxe d'habitation sur les 

résidences principales entamée en 2017, est compensée par le transfert de la part départementale de taxe 

foncière sur les propriétés bâties.  

 

Conformément à l’engagement pris d’une compensation à l’euro près pour les collectivités territoriales, 

un coefficient correcteur s’appliquera afin de neutraliser les différences entre la perte du produit de la 

T.H. et le produit supplémentaire résultant du transfert de la part départementale de la taxe foncière sur 

les propriétés bâties.  

 

Pour la commune de Viarmes, une simulation calculée à partir des éléments connus de la fiscalité directe 

de 2020 transmis par la Direction Départemental des Finances Publiques est proposée ci-dessous.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7D04EDC51DBBC06448C64A7195BDA58A.tpdila08v_3?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998241&dateTexte=20160223&categorieLien=id#LEGIARTI000030998241
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Les services départementaux des finances publiques du Val d’Oise ne transmettront que le coefficient 

correcteur au moment de l’envoi de l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales à 

compter du 31 mars 2021.   

 

AVANT LA REFORME APRES LA REFORME 

Ressources de la 

T.H. sur les 

résidences 

principales 

Produit du 

Foncier 

Bâti 

communal 

Ressources 

de la T.H. et 

du produit 

du foncier 

bâti 

communal 

Produit du 

Foncier Bâti 

départemental 

transféré à la 

commune 

Produit du 

foncier bâti 

(anciennes part 

communale et 

départementale) 

après transfert 

Coefficient 

correcteur 

Produit du 

Foncier Bâti 

après 

application 

du 

coefficient 

(1) (2) (1+2) (3) (2+3) (1+2)/(2+3) (4) 

2 010 150 1 008 156 3 018 306 1 094 790 2 102 946 1,4352750855 3 018 306 

  

 

1.2.2. La Dotation Globale de Fonctionnement  

 

Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (D.G.F.) est stable en 2021 (-0,3% par rapport à 

2020). Cette donnée globale ne prend pas en compte l’évolution des situations de chaque commune au 

regard des critères de calcul de la D.G.F.   

 

1.2.3. Les dotations de péréquation verticale  

 

- La dotation de Solidarité Rurale (D.S.R.) : La loi de Finance pour 2021 prévoit une hausse de 

cette péréquation de (+ 90 millions d’euros entre 2020 et 2021) (évolution semblable à 2019 et 

2020). 

- La Dotation Nationale de Péréquation (D.N.P.) : Pas de hausse en 2021.  

 

1.2.4. Fonds national de Garantie Individuelle des ressources (FNGIR)  

 

Pour rappel, la commune de Viarmes est contributrice à ce fonds.    

 

1.2.5.  Fonds de Solidarité des communes de la Région d’Ile de France (FSRIF) 

 

Pas d’augmentation des montants alloués au fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France 

(FSRIF) en 2021.  

 

1.2.6. Les Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (D.E.T.R.) 

 

Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.) 

L’enveloppe de financement pour cette dotation est semblable à 2020 soit 1,046 Md€.  

Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 

La DSIL, créée en 2016, renouvelée en 2017 et pérennisée en 2018 est répartie par le Préfet de Région 

entre les communes et les EPCI à fiscalité propre en vue de la réalisation de projets d’investissement. 

Pour 2021, maintien de la dotation d’investissement pour les collectivités à 570 M€. 

 

1.2.7. Le plan de relance face à la crise sanitaire 

 
L’Etat français, face aux conséquences de la crise sanitaire, a décidé de porter à 1Md d’euros la dotation 

de soutien à l’investissement local (DSIL). Cet abondement est fléché vers la transition écologique, la 

résilience sanitaire et la rénovation du patrimoine et des bâtiments publics.  
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2 - LES RESULTATS PROVISOIRES 2020 

 

Les résultats provisoires 2020 établis dans le cadre du Débat sur les Orientations Budgétaires sont les 

suivants. Il est précisé, cependant, qu’en cette période de l’année, la concordance des crédits consommés 

entre le comptable public et l’ordonnateur (commune), n’est pas encore définitive et qu’il convient 

d’interpréter ces résultats avec prudence.   

 

3 - LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021 

 

3-1 – Les recettes de fonctionnement 

 

Tableau récapitulatif des recettes réelles de fonctionnement par chapitre entre 2017 et 2020 

(ce tableau n’intègre pas les reports excédentaires des années précédentes, les produits de cession, les écritures d’ordre) 

 

C
h

a
p

it
re

Libellé
Réalisé 

2017

Evolutio

n %

Réalisé 

2017 / 

2016

Réalisé 

2018

Evolutio

n %

Réalisé 

2018 / 

2017

Réalisé 

2019

Evolutio

n %

Réalisé 

2019 / 

2018

Prévisionnel 

Réalisé 2020

Evolutio

n %

Réalisé 

2020 / 

2019

RAPPEL 

BUDGET 

2020

PERSPEC

TIVES 

2021

Evolutio

n % 

BP 2021 / 

BP 2020

70 Produits des services 695 859  24,72% 609 284 -12,44% 705 339 15,77% 431 175 -38,87% 574 938  624 191  8,57%

73 Impôts et taxes 3 771 563  7,62% 3 946 123 4,63% 3 931 927 -0,36% 4 009 567 1,97% 3 799 457  4 031 025  6,09%

74 Dotations et participations 1 582 221  1,69% 1 573 869 -0,53% 1 673 783 6,35% 1 641 490 -1,93% 1 533 438  1 399 515  -8,73%

Dont DGF 604 381  -8,48% 602 147 -0,37% 598 912 -0,54% 594 280 -0,77% 590 000  590 000  0,00%

75 Produits de gestion courante 70 238  -15,90% 76 445 8,84% 80 816 5,72% 69 682 -13,78% 84 906  96 398  13,54%

76 Produits financiers 6  NS 6 NS 6 NS 6 NS 11  11  NS

013
Remboursement assurance 

du personnel
115 845  -8,55% 37 538 -67,60% 87 942 134,27% 65 295 -25,75% 15 000  5 676  -62,16%

77
Autres produits (hors prod. De 

cession)
50 783  NS 9 905 NS 19 768 NS 40 708 NS 50  50  NS

6 286 514 7,65% 6 253 170 -0,53% 6 499 580 3,94% 6 257 922 -3,72% 6 007 800 6 156 865 2,48%

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

TOTAL

 
 

 

 

 

 

Année 2017 Année 2018 Année 2019 Année 2020 
Résultat global de la section de 

fonctionnement
1 1 567 904,62 1 731 954,70 2 261 618,29 1 766 317,14

Solde d'exécution de la section 

d'investissement 
2 26 373,88 -193,57 -330 796,05 -746 927,38

Solde des restes à réaliser en section 

d'investissement 
3 -1 024 360,94 -604 935,04 -1 274 193,74 -685 331,70

Besoin de financement de la section 

d'investissement 
2 + 3 -997 987,06 -605 128,61 -1 604 989,79 -1 432 259,08

Couverture du besoin de  financement 

(affectation du résultat de 

fonctionnement au compte 1068) 

4 998 000,00 605 200,00 1 605 000,00 1 435 000,00

Report du solde du résultat de 

fonctionnement au compte 002 en 

recettes

(1 - 4) 569 904,62 1 126 754,70 656 618,29 331 317,14

Report du résultat d'investissement au 

compte 001 en dépenses
(=2) 26 373,88 -193,57 -330 796,05 -746 927,38



 

ANNEXE N° 1 
Conseil municipal du 3 mars 2021 

 

5 

3-1-1 : La fiscalité directe - (chapitre 73) 

 

Ci-après, un tableau retraçant l’évolution entre 2016 et 2020, des produits de la fiscalité directe, déduction 

faite du F.N.G.I.R (Le fonds national de garantie individuelle des ressources) et le F.P.I.C. (Le fonds 

national de péréquation des ressources intercommunales et communales) : 

 

Libellé
Montant réalisé 

2016 

Montant 

réalisé 2017

2017 / 

2016

Montant 

réalisé 2018
2018 / 2017

Montant 

réalisé 2019
2019 / 2018

Montant 

réalisé 2020 - 

Suivant 

Etat1288M

2020 / 2019
Perspectives 

2021

Contributions directes - Taxe Habitation 1 662 954 1 777 170 6,87% 1 827 590 2,84% 1 814 577 -0,71% 1 920 194 5,82% 0

Contributions directes - Taxe Foncière (Bâti) 844 636 914 219 8,24% 944 153 3,27% 979 005 3,69% 1 008 156 2,98% 3 018 306

Contributions directes - Taxe Foncière (Non Bâti) 23 718 23 613 -0,44% 23 647 0,14% 24 936 5,45% 31 197 25,11% 31 197

Cotisation Foncière Entreprises (C.F.E.) 169 620 201 283 18,67% 198 784 -1,24% 192 312 -3,26% 201 930 5,00% 201 930

Cotisation s/Valeur Ajouté Entreprises (C.V.A.E.) 116 506 84 572 -27,41% 98 065 15,95% 97 617 -0,46% 93 030 -4,70% 102 509

Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 27 761 27 887 0,45% 27 936 0,18% 33 952 21,53% 34 693 2,18% 34 693

Imposition Forfaitaire s/Entreprises de réseaux (IFER) 5 373 5 956 10,85% 7 106 19,31% 7 197 1,28% 7 271 1,03% 7 271

2 850 568 3 034 700 3 127 280 3 149 596 3 296 471 3 395 906

Reversement FNGIR -359 952 -359 952 0,00% -359 952 0,00% -359 952 0,00% -359 952 0,00% -359 952

F.P.I.C. -104 418 -79 138 -24,21% -76 009 -3,95% -76 336 0,43% -76 369 0,04% -76 369

Fiscalité nette 2 386 198 2 595 610 8,78% 2 691 319 3,69% 2 713 308 0,82% 2 860 150 5,41% 2 959 585  
Les perspectives 2021 en matière de fiscalité directe ont été calculées en prenant en compte les dispositions 

liées à la refonte de la fiscalité locale entrée en vigueur au 1er janvier, faisant suite à la suppression de la taxe 

d’habitation sur les résidences principales.  

 

La commune n’envisage pas d’augmenter ses taux de fiscalité directe pour 2021 qui sont rappelés ci-après 

(dernière augmentation en 2017) :  

Taxe d’habitation : 20% - à compter de 2021, les communes n’ont plus à voter le taux de la taxe d’habitation, 

y compris pour les 20% des foyers qui s’en acquittent encore car le taux de 2019 s’applique 

automatiquement. 

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 15,71 % - le transfert de la part départementale aux communes 

suppose que celles-ci délibèrent sur la base d’un taux de référence égal à la somme du taux communal et du 

taux départemental de TFPB de 2020 (17,18%). Pour 2021, la commune devra donc délibérer afin d’ajuster 

son taux de taxe foncière sur les propriétés bâties à 32,89 %.  

Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  77,05 % 

Cotisation Foncière des Entreprises (C.F.E.) :  22,02 % 

 

Les impôts dits « économiques » (C.V.A.E., Tascom, Ifer) sont proposés au même montant que le 

réalisé 2020 sauf pour l’estimation du montant de la CVAE qui est transmise par les services de la 

DDFIP. 

 
3-1-2 : La fiscalité indirecte – (chapitre 73) 
Les principales recettes de fiscalité indirecte, dont le montant varie en fonction du contexte économique et du 

nombre de redevables, sont estimées avec prudence.  
- La taxe additionnelle sur les droits de mutation : les recettes encaissées peuvent être très variables 

d’une année à l’autre (289k€ en 2020, 352 k€ en 2019, 359k€ en 2018). L’estimation des droits 

pour 2021 sera reconduite à hauteur des inscriptions budgétaires 2020 soit 250 k€. 

- La taxe sur les pylônes électriques a été révisée en fonction des montants fixés pour 2021 soit 140 

k€ (137 k€ en 2020, 131k€ en 2019). 

- Après une légère remontée en 2020, le Fonds de Solidarité des communes de la Région Ile de 

France (F.S.R.I.F.) se stabilise. (196 k€ en 2018 - 184 k€ en 2019 – 187 k€ en 2020). Son 

estimation pour 2021 est d’un montant de 187 k€.  

- La taxe locale sur l’électricité fixée à 4% reste constante aux alentours de 50 k€ par an.  
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3-1-3 : Dotations et subventions (chapitre 74)  

Une baisse est constatée sur ce chapitre de 133k€ par rapport aux inscriptions budgétaires de 2020. 

 

Les concours financiers de l’Etat et les allocations compensatrices :  

Libellé
Montant réalisé 

2016 

Montant 

réalisé 2017

2017 / 

2016

Montant 

réalisé 2018
2018 / 2017

Montant 

réalisé 2019
2019 / 2018

Montant 

réalisé 2020 - 

Suivant 

Etat1288M

2020 / 2019
Perspectives 

2021

Allocations compensatrice TH 46 861 75 846 61,85% 78 777 3,86% 80 393 2,05% 89 956 11,90% 0

Allocations compensatrice FB et FNB 5 244 3 694 -29,56% 3 253 -11,94% 3 273 0,61% 3 162 -3,39% 3 273

Compensation Etat C.E.T. (Contribution Economique 

Territoriale)
492 60 -87,80% 957 1495,00% 10 246 970,64% 10 440 1,89% -

Total Allocations compensatrices 60 499 130 172 115,16% 119 072 -8,53% 117 969 -0,93% 103 558 -12,22% 3 273

Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 660 413 604 381 -8,48% 602 147 -0,37% 598 912 -0,54% 594 280 -0,77% 590 000

Dotation de Solidarité Rurale (D.S.R. - fractions 

Bourg-centre et Péréquation) 
251 844 275 057 9,22% 279 024 1,44% 290 177 4,00% 303 140 4,47% 300 000

Dotation Nationale de Péréquation 106 066 108 427 2,23% 112 726 3,96% 108 653 -3,61% 110 904 2,07% 110 000

Fonds Départemental de Péréquation de la TP 

(F.D.P.T.P.)
69 663 64 073 -8,02% 59 602 -6,98% 48 998 -17,79% 51 775 5,67% 30 000

Total dotations et participations 1 087 986 1 051 938 -3,31% 1 053 499 0,15% 1 046 740 -0,64% 1 060 099 1,28% 1 030 000  
Transfert du montant des allocations compensatrices de la taxe d’habitation (90k€) au chapitre 73 – 

Impôts et taxes – pour être intégré dans le calcul du coefficient lié à la réforme. 

La compensation au titre de la C.E.T. n’a pas été reconduite car trop incertaine. 

Les concours de l’Etat (DGF, DSR, DNP, FDPTP) sont estimés au regard des montants notifiés en 2020. 

 

Les subventions de fonctionnement :  

Les subventions de fonctionnement : elles proviennent des conventions et contrats que la commune a 

conclus en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales (conventions de prestations de service, 

contrat Enfance Jeunesse, Réaap…) et le Conseil Départemental du Val d’Oise (convention tripartite 

collège Blaise Pascal, subvention de fonctionnement pour l’école municipale de musique…).  

Le solde des prestations de services versées par la CAF au regard des données d’activités 2020 des 

structures (Multi-Accueil, ALSH, APPS, et AJV) est revu à la baisse (par prudence) en raison de la 

fermeture de ses structures en 2020 durant le confinement.  Cela représente un manque à gagner sur 2021 

d’environ 49k€.  

Pour information, en 2020, une aide exceptionnelle a été mise en place par la Caisse d’allocations 

Familiales du Val d’Oise dans le but de soutenir les structures Petite Enfance faisant face à une 

diminution de leur activité à l’occasion de la fermeture totale ou partielle durant la crise épidémique. La 

commune de Viarmes a pu en bénéficier et a perçu une aide d’un montant de 73 k€ pour le Multi-Accueil.   

 

3-1-4 : Les autres recettes de fonctionnement (chapitres 70 et 75) 

 

Le chapitre 70 correspond aux recettes provenant des services rendus par la commune (restauration 

scolaire, accueil de loisirs, garderie périscolaire, multi accueil, animation séniors, école municipale de 

musique ...). 

Le montant prévisionnel réalisé en 2020 (431 k€) par rapport aux inscriptions budgétaires 575 k€ est le 

reflet de l’impact de la crise sanitaire suite à la fermeture des structures communales et scolaires. 

En 2021, les facteurs d’évolution de ce chapitre sont les suivants : 

- Remise à niveau des différents tarifs des services communaux envisagée pour septembre 2021. 

- Refacturation aux communes signataires de la convention dans le cadre de la création de la police 

pluri communale estimée sur 9/12ème  soit 40,5 K€.  

 

Le chapitre 75 retrace principalement les revenus des immeubles.  

En raison de la crise sanitaire, la location de la salle Maspoli est quasiment inexistante. Le montant des 

locations habituellement à hauteur de 13k€, a été ramené à 2k€ pour 2021.  

Le parc locatif communal représente un produit annuel de 80 k€ pour 2021 (en évolution par rapport à 

2020). La commune enregistrera sur 2021, les recettes locatives du nouveau bail commercial signé pour le 

local de l’ancienne librairie.   
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3-2 – Les dépenses de fonctionnement 

 

Tableau récapitulatif des dépenses réelles de fonctionnement par chapitre entre 2017 et 2020 

 

C
h

a
p

it
re

Libellé
Réalisé 

2017

Evolutio

n %

Réalisé 

2017 / 

2016

Réalisé 

2018

Evolutio

n %

Réalisé 

2018 / 

2017

Réalisé 

2019

Evolutio

n %

Réalisé 

2019 / 

2018

Prévisionnel 

Réalisé 2020

Evolutio

n %

Réalisé 

2020 / 

2019

RAPPEL 

BUDGET 

2020

PERSPEC

TIVES 

2021

Evolutio

n % 

BP 2021 / 

BP 2020

011 Charges à caractère général 1 402 228  5,64% 1 201 952 -14,28% 1 502 630 25,02% 1 286 755 -14,37% 1 618 980  1 668 817  3,08%

012 Charges de personnel 2 758 744  2,62% 2 776 420 0,64% 2 797 731 0,77% 2 766 563 -1,11% 3 028 013  3 113 295  2,82%

65 Charges de gestion 559 616  -8,80% 572 634 2,33% 576 600 0,69% 540 973 -6,18% 589 067  622 716  5,71%

Dont Subventions aux 

associations
78 010  -6,37% 75 726 -2,93% 76 224 0,66% 40 447 -46,94% 71 124  60 501  -14,94%

Dont subventions CCAS et 

Caisse des Ecoles (équilibre 

budget)

53 900  -46,40% 57 200 6,12% 57 636 0,76% 58 010 0,65% 60 510  58 870  -2,71%

66 Intérëts de la dette 5 760  152,47% 5 239 -9,04% 4 710 -10,10% 4 171 -11,43% 5 172  4 627  -10,54%

014 F.N.G.I.R. et F.P.I.C. 439 090  -5,44% 435 961 -0,71% 436 288 0,08% 436 321 0,01% 436 288  436 321  0,01%

67 Autres charges 496  NS 232 NS 0 NS 223 NS 7 000  7 000  NS

5 165 934 0,37% 4 992 439 -3,36% 5 317 958 6,52% 5 035 006 -5,32% 5 684 520 5 852 776 2,96%

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

TOTAL
 

 

3-2-1 : Les charges à caractère général 

 

- L’évolution de ce chapitre entre 2020 et 2021 est de l’ordre de 3% qui s’explique par une légère 

augmentation de l’enveloppe budgétaire du chapitre 011 – charges à caractère général – pour les services 

communaux (en deçà de 1%) et par une évolution plus conséquente des coûts de frais de nettoyage des 

locaux dans le cadre des protocoles sanitaires : 90 k€ (calcul en année pleine).  

 

Les charges à caractère général constituent l’essentiel des dépenses d’activités des services municipaux et 

des actions menées par les différentes commissions créées au sein du Conseil Municipal.  

Elles sont impactées par des facteurs externes tels que l’inflation, le prix des combustibles et carburants, 

les contraintes règlementaires liées à la maintenance et aux vérifications périodiques des installations, le 

poids croissant des normes, l’indexation des prix des contrats de maintenance des bâtiments et des 

équipements.  

 

Depuis plusieurs années, la commune s’efforce de stabiliser les dépenses dites « courantes » des services. 

Les efforts de gestion menés (mise en concurrence, mutualisation, révision des contrats, groupement de 

commande…) ont permis de diminuer les coûts sur des postes de dépenses tels que les assurances, la 

maintenance, éclairage public, entretien des bâtiments et voirie…). D’autres postes de dépenses ont 

d’ores et déjà été fléchés pour 2021 (la révision des contrats des photocopieurs, frais de téléphonie, les 

bennes à déchets…..)  

 

3-2-2 : Les charges de personnel 

 

La masse salariale constitue un chapitre important de dépenses de fonctionnement (52 % environ). 

La prospective budgétaire pour l’année 2021 est en augmentation de 3,35 % mais ce pourcentage est 

atténué par la baisse de la prime d’assurance. Ce qui fait ressortir un taux d’évolution de 2,82%. 

 

Les principales variations de ce chapitre résultent des évènements suivants : 

 

➢ Création d’une Police Pluri Communale induisant le recrutement de 3 agents supplémentaires. 

➢ Revalorisation annuelle des rémunérations et augmentation des charges sociales estimées à 2 % 

➢ Evolution de carrière des agents liée au statut de la fonction publique territoriale (avancements, 

d’échelons et de grades, prévision de promotions internes) 
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➢ Evolutions de carrière due à la valorisation des emplois et la réduction de la précarité contractuelle 

(Stagiairisations et titularisations) 

➢ Provision de recrutement de personnels remplaçants sur certains pôles dans l’obligation de maintenir 

la continuité du service public en cas d’indisponibilité physique des effectifs (Petite-enfance, 

enfance-jeunesse, ATSEM, technique, restauration scolaire …).  

➢ Remplacements d’agents en retraite ou en retraite pour invalidité. 

➢ Projet de reconduction du programme « Job d’été » 

➢ Application de la 2ème partie de la revalorisation du régime indemnitaire. 

 

Compensé en partie par : 

 

➢ Baisse de recrutement des vacataires liée à l’impact COVID   

➢ Départs en retraite d’agents déjà remplacés ou en attente de l’être 

➢ Clôture administrative des dossiers d’agents en situation d’indisponibilité qui ne pèseront plus 

financièrement sur le chapitre comptable (Retraite pour invalidité, Inaptitude totale et définitive …) 

 
3-2-2 : Les charges de gestion courante 

 

Ces charges regroupent le montant des indemnités allouées aux élus locaux, les contributions des 

différents organismes de regroupement (SIVOM + 12,5%, Syndicat du collège de Montsoult, P.N.R., 

Chenil départemental…), la participation du service incendie (S.D.I.S.) ainsi que les subventions de 

fonctionnement des associations. Le budget primitif 2021 intègrera l’évolution de chacune de ces 

contributions.  

Concernant les subventions en direction des associations locales, il n’a pas été prévu d’augmenter 

l’enveloppe budgétaire.   

Les crédits en faveur de la Caisse des Ecoles seront portés à hauteur des besoins afin de maintenir son 

équilibre budgétaire.  

 

3-3 - Les dépenses d’investissement   

 

Les restes à réaliser constatés à fin 2020 impactent le budget primitif 2021 d’un montant de 908 749,25 €. 

Le droit de préemption opéré sur le terrain situé 11 rue de la Garenne, parcelle section AD964 est intégré 

dans ces restes à réaliser pour un montant de 230 000 €.   

 

Le programme d’investissement pour 2021 se profile comme suit. 

Il sera arrêté définitivement lors de la commission des Finances du 11 mars 2021 en tenant compte des 

priorités municipales et de l’équilibre budgétaire.  

 

- Acquisition du fonds de commerce « L’Atelier des Harmonie » situé au 64 rue de Paris (y 

compris mobilier) : 20,9 k€. 

- Acquisition immobilière – Secteur EHPAD actuel : 450 k€ 

- Travaux d’enfouissements des réseaux rue de la Fontaine d’Amour : 403 k€ 

- Travaux sur réseau éclairage public (changement candélabres rue de la Mardelle / Allée des 

Jardins) : 45 k€ 

- Enveloppe pour rénovation des lanternes d’éclairage public par des platines LED : 52 k€ 

- Travaux d’agrandissement du restaurant scolaire : 610 k€ 

- Travaux sur réseau d’eaux pluviales (secteur Clémenceau-Pré Fleuri) : 150 k€ 

- Secteur futur EHPAD, rue du Fréval : travaux sur réseau eaux pluviales, extension réseaux 

électricité et réfection de la voirie : 854 k€ 

- Police Municipale - Réhabilitation des futurs locaux (y compris logement du 1er étage), logiciel de 

gestion, véhicule équipé cynotechnique, armement, matériel informatique, mobilier : 136 k€  

- Déploiement de la fibre noire sur la ville : 90 k€ 

- Continuité du Programme AD’AP (Hêtre Pourpre – Sanitaire PMR salle « La Cantinoise ») : 42 

k€  

- Travaux sur bâtiments scolaires : 39 k€ 
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- Acquisition de matériel et équipements nécessaires aux services et aux écoles (Informatique, 

mobiliers divers et urbains, outillage, accessoires pour manifestations, jeux extérieurs école 

maternelle….) : 75k€ 

 

3-4 – Les recettes d’investissement 

 

Les restes à réaliser constatés à fin 2020 impactent le budget primitif 2021 d’un montant de 223 417,55 €  

Il s’agit de subventions restant à percevoir et sont directement liées aux opérations en cours en dépenses 

ou représentent des soldes à percevoir sur des opérations terminées. 

 

Les autres recettes d’investissement sont constituées par : 

- l’affectation du résultat de fonctionnement 2020 (à hauteur du besoin d’autofinancement dégagé au 

compte administratif) : 1 435 k€ 

- Le fonds de compensation de la TVA : 390 k€ 

- La taxe d’aménagement : 40 k€  

- Cession de 2 parcelles 2 rue de la Garenne section AD266 : 278 k€ 

 

Certaines dépenses d’investissement détaillées précédemment donneront également lieu à des demandes 

de subventions, plus particulièrement pour les opérations suivantes : Enfouissements des réseaux rue de la 

Fontaine d’Amour (76 k€), Restaurant scolaire (50 k€), Police Municipale - Réhabilitation des futurs 

locaux, véhicule équipé cynotechnique : 25k€, Déploiement de la fibre noire sur la ville : 28 k€ 

Des demandes de subventions ont été déposées en septembre dernier dans le cadre du plan de relance de 

l’Etat pour les travaux de l’Eglise (subvention sollicitée 287 k€) ainsi que les travaux de création d’un 

réseau d’assainissement d’eaux pluviales secteur Clémenceau-Pré Fleuri (subvention sollicitée 103 k€).  

Les subventions seront inscrites au budget dès lors qu’elles seront notifiées.  

 

L’équilibre budgétaire de la section se fera d’une part par l’autofinancement dégagé en section de 

fonctionnement (si tel est le cas) et viré en section d’investissement en recettes en fonction des décisions 

prises.  

 

4 – LES ENGAGEMENTS PLURIANNUELS ENVISAGES  

 

  En K€ 

Aménagement des espaces rue de Paris (Ex gendarmerie / Librairie) 2022 - 2024 1 090 

Construction Gymnase 2021 – 2024 5 600 

Contrat Aménagement Rural (CAR) 2 opérations éligibles = futur 

CTM et aménagement secteur Etang et ses abords 

 

2022 – 2025 

 

2 800 

Restauration Eglise – Tour du clocher (1ère phase) 2021 – 2022 1 900 

Travaux liés à l’étude sur la gestion des eaux pluviales (poursuite)  2020 – 2022 385 

Travaux sur réseau Eaux Pluviales – Voirie (secteur Futur EHPAD) 2021 – 2022 1 120 

Voirie Rue de la Fontaine d’Amour 2022 604 

Voirie Rue de la République 2021 – 2022 235 

 

Il est précisé que le montant estimatif indiqué dans ce tableau représente uniquement le coût de la dépense 

de l’opération. Il est bien évident que les subventions que la commune pourrait obtenir sur ces opérations 

viendront diminuer le reste à charge.  

 

5 – L’ENDETTEMENT  

 

Elément de l’encours de la dette au 31 décembre 2021     173 869,70 € 

Taux fixe                    1,69 % 

Durée résiduelle de l’emprunt                   6 ans 

Ratio par habitant (173 870 € / 5 294 hab.)      33 €  
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Le ratio est très nettement inférieur à la moyenne de la strate (source Finances.Gouv – données 

individuelles des communes) affichant 979 €/habitant en 2018. 

Notre capacité de désendettement (encours de la dette / CAF brute) est actuellement de 2 mois.  

(Ce ratio exprime le nombre d’années théoriques qu’il faudrait pour que la commune rembourse 

l’intégralité de sa dette si elle y consacrait la totalité de son autofinancement disponible). 

 

6– LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 

 

La Capacité d’Autofinancement brute représente l’excédent résultant du fonctionnement utilisable pour 

financer les opérations d’investissements (remboursement de la dette, dépenses d’équipement…). Elle est 

calculée par différence entre les produits réels de fonctionnement (hors produits de cession 

d’immobilisations) et les charges réelles de fonctionnement ajoutés de la dotation aux amortissements. 

Corrigé des remboursements en capital des emprunts, on obtient la capacité d’autofinancement nette.  

 

 

Libellé Réalisé 2016 Réalisé 2017 Réalisé 2018 Réalisé 2019
Réalisé 

prévisionnel 2020

Milliers d'euros Milliers d'euros Milliers d'euros Milliers d'euros Milliers d'euros

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (1) 6 475 6 349 6 254 6 480 6 258

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (2) 5 894 5 337 4 992 5 318 5 035

RESULTAT COMPTABLE (1) - (2) = (3) 581 1 012 1 262 1 162 1 223

AMORTISSEMENTS (Cpte 68) (4) 127 108 99 104 113

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT BRUTE (5)

= (3) + (4) 
708 1 120 1 361 1 266 1 336

REMBOURSEMENT EN CAPITAL DES EMPRUNTS (6) 35 30 31 31 32

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT NETTE 

= (5) - (6)
673 1 090 1 330 1 235 1 304

 
 


